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D.I.U TECHNIQUES ULTRASONIQUES 
EN ANESTHÉSIE ET RÉANIMATION 

 

Responsable Universitaire : Pr O. FOURCADE 
 

En collaboration avec d’autres Universités 
 

Durée : 1 an 
 

Accès :  
En Formation Initiale :  
- Étudiants de 3ème cycle en Médecine (DES/DESC) inscrits en Anesthésie-réanimation, Médecine Intensive Réanimation, 
- Étudiants de nationalité étrangère inscrits en DFMS/DFMSA inscrits en Anesthésie-Réanimation. 
 

En Formation Continue :  
- Docteur en Médecine titulaire d’un diplôme français, de l’Union Européenne ou hors Union Européenne. 
 

Critères de sélection : 
Lettre de motivation + CV + copie(s) diplôme(s) permettant l’accès au DIU demandée(s) 
 

Objectifs pédagogiques : 
- répondre à un besoin de formation spécifique des anesthésistes-réanimateurs ou réanimateurs médicaux dans le 
domaine de l’ultrasonographie. 
- permettre aux anesthésistes-réanimateurs et aux réanimateurs médicaux d’utiliser les techniques ultrasoniques, non 
invasives, pour aider leur démarche diagnostique et thérapeutique afin d’améliorer la prise en charge des patients les 
plus graves.  

 

Organisation – dates et lieux : 
Pour plus de renseignements merci de contacter le secrétariat du DIU 
 

Contrôle des connaissances – Evaluation : 
 

MODALITES d’EVALUATION des acquis du DIU* 

Assiduité 

Examen final écrit  

Examen final oral 

Validation du carnet de stages 
 

*Pour plus de renseignements merci de contacter le secrétariat du D.I.U 
 

Montant des inscriptions en formation initiale par an :  
Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel  + 300 euros 
 

Montant des inscriptions en formation continue par an : 
Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel  
+ Frais pédagogiques de 1200 euros 
 

Renseignements :   
Mmes DELRIEUX Sylvie et JACQUES-ANDRÉ Mylène – Tél : 05 61 77 74 43 ou et 05 61 77 92 67 
E-mail : darsec.ppr@chu-toulouse.fr 
Hôpital Purpan – Place du Dr Baylac – 31059 Toulouse cedex 9 


	*Pour plus de renseignements merci de contacter le secrétariat du D.I.U

